
Indemnités de fonction des élus communautaires 

 

 Montant des indemnités brutes mensuelles 
(au 19 avril 2008 et sous réserve des éventuels écrêtements)

président 4 414,68 € 

vice-présidents 2 207,34€ 

conseillers 1 047,55 € 

 


